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I,IiETRE DATEE DU 17 JUILL.. 1975, ADRESÇED AU SEGRETAIRR GENERAL 
PAR LE CIIARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE CHYPRE AUPRES DE 

L'ORGANlM!I?~ON DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter zi votre attention de 
nouvelles violation3 de l'espace Adrien de la RQptiblique de Chqypre de la part des 
forces a&isnnes turques qui ont offe&& le3 vols suivmts a~-dwsus de 
son territoire : 

Le 16 juillet 1975, B 10 h 15, un avion milit&re turc "Dakota" a violé 
l'espace ai&ien de la Rgpublique de Chypre on volant du Cap Andrea3 au Cap Greco $ 
une altitude de 500 uatres. 

Le même Jour, & 19 h 30, deux avions de chasse a r6act;ion ont viol6 l'e3pa~e 
aiirion ds la Riipublique et ont plan& plusieurs fois en piqu6 au-dewus de la 
loc3lit6 de Mia Milia, En m&n3 temps, un autre avion à réaction turc a 3urvolQ 
la m&ne localitg Pinsi que le village de Geuneyli, situ tout pr80 de Nfcoeie. 

Au nom de mon gouvernement, JIQle've une foie de plus une protestation tra3 
6nergique contre aee action3 agressive3 de la Turquie qui aontreviennent manifes- 
temsnt $ l'Accord sur le oe3aewle-feu, lequel demeure toujours wJ.able. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire tiatribuer le texte de la prgeente 
lettre comme document du Conseil de séaurit6, 

Le Char& d'affaires par interim de Chypre 
RU~& de 1'0rmrxisation des 
Nationn Ihies, 

(sgné) Andrea~l 5. JACOVIDES 


